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Une objection est raisonnable 
si...
1. elle identifie un problème qui causerait 
du tort à l’organisation ou la ferait régress-
er.
2. elle se base sur des éléments connus à 
ce jour et non pas sur des éléments pré-
dictifs.
3. il ne s’agit pas d’une préférence ni d’une 
autre proposition.
4. l’on parvient à exprimer le besoin insat-
isfait qui la justifie et la condition qui per-
mettrait de la lever.

Sept attitudes vitales...
- BIENVEILLANCE
- CONFIANCE DANS LE COLLECTIF
- LÂCHER-PRISE
- ZERO JUGEMENT
- ECOUTE PROFONDE
- RESPECT
- AUTHENTICITE
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Tour à tour, chacun·e 
émet ses objections 
raisonnables et/ou 
ses propositions de 
bonification.

Exposé de la 
proposition

Tour à tour, chacun·e  
est invité à donner son 
consentement sur la 
proposition afin de la 
valider.

La décision est adoptée, 
le collectif peut 
célébrer la décision par 
un applaudissement 
par exemple.

Un·e participant·e 
expose sa proposition.

Tour à tour, chacun·e 
pose ses questions à 
la personne qui porte 
la proposition.

Chacun·e se centre 
sur soi afin de 
sonder les sources 
d’(in)satisfactions 
par rapport à la 
proposition.

Tour à tour, 
chacun·e émet une 
brève réaction face 
à la proposition.

Selon les réactions, 
la proposition est 
modifiée, bonifiée, 
maintenue ou retirée.

Chacun·e se centre 
à nouveau pour 
sonder les sources 
d’(in)satisfactions 
par rapport à la 
proposition.

Tour de 
 clarifications

Centrage

Tour de
réactions

Retour sur la 
proposition

Centrage

Tour d’objections/
bonifications

Récolte du 
consentement

Célébration
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